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sur ses vaisseaux d’après les états que le Gouverneur-Gé
néral enverra à la fin de l’automne.

Chaque lieutenant de Roi fera tenir par le Major 
rôle exact des miliciens de son gouvernement, depuis l’âge 
de 18 ans jusqu’à 50, on y distinguera les gens mariés et 
l’on fera trois classes, des bons, des médiocres et des inau- 
vais.

un

Les Lieutenant de Roy feront deux fois par an, la re
vue des miliciens, au commencement et à la fin de l’été. Le 
Gouverneur-Général sera présent à une de ces revues. On 
les obligera à avoir chacun un bon fusil, une corne à poudre 
et un sac à plomb.

Il sera nécessaire que le Roy fasse passer en Canada 
400 maîtres et compagnons ouvriers de tous genres, surtout 
pour les forges et constructions de marines lesquels seront 
nourris aux dépens du Roi pendant les premières années, 
et ne serviront qu ’aux travaux du service.

Il faudra aussi y faire passer des outils de toute espè
ce en suffisante quantité et une provision de fer pour la 
première année en attendans que les forges puissent 
fournir.

en

Il est de la plus grande importance de faire construire 
des hangars pour les effets d’artillerie, l’air du Canada 
étant très destructif.

Comme le bois est commun, cette dépense sera peu con
siderable.

L’on ne peut espérer de trouver au Canada la premiè
re année, les vivres nécessaires pour la subsistance des trou
pes ; on sera obligé d’envoyer en France 15 ou 20 mille 
quarts de farine et quatre ou 5 mille quarts de lard, ce qui 
augmentera pas'la dépense.

Nous allons maintenant entrer dans le détail des dépen
ses que le Canada occasionnera au Roi pendant chaque an
née de paix y compris ce qui sera à faire pour le mettre en 
état de défense.

On verra par le tableau ci après quels appointemens 
l’on estime être donnés au Gouverneur Général, à l’Inten
dant, aux Etats majors et aux officiers de plume et de jus-


